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Regeste

Cas individuels d'une extrême gravité

Erwägungen

E. 1.1
Sous réserve des exceptions prévues à l'art. 32 LTAF (RS 173.32), le Tribunal, en vertu de
l'art. 31 LTAF, connaît des recours contre les décisions au sens de l'art. 5 PA (RS 172.021)
prises par les autorités mentionnées à l'art. 33 LTAF.

E. 1.2
En particulier, les décisions en matière de refus d'approbation à l'octroi d'une autorisation de
séjour en dérogation aux conditions d'admission, de levée de l'interdiction d'entrée et de
renvoi prononcées par le SEM - lequel constitue une unité de l'administration fédérale telle
que définie à l'art. 33 let. d LTAF - sont susceptibles de recours au Tribunal, qui statue en
principe définitivement (cf. art. 1 al. 2 LTAF en relation avec l'art. 83 let. c ch. 1, 2 et 5 LTF
[RS 173.110]). Reste toutefois réservée, à titre exceptionnel, l'invocation de l'art. 8 CEDH
devant le Tribunal fédéral [ci-après : TF], lorsque la partie recourante défend de manière
soutenable que l'état des faits en cause entre dans le champ d'application de cette disposition
(cf. arrêt du TF 2C_369/2015 du 22 novembre 2015 consid. 1.1).

E. 1.3
A moins que la LTAF n'en dispose autrement, la procédure devant le Tribunal est régie par
la PA (art. 37 LTAF).

E. 1.4
L'intéressé a qualité pour recourir (art. 48 al. 1 PA). Présenté dans la forme et les délais
prescrits par la loi, leur recours est recevable (art. 50 et 52 PA).

E. 2
Le Tribunal examine les décisions qui lui sont soumises avec un plein pouvoir d'examen en
fait et en droit. Le recourant peut ainsi invoquer devant le Tribunal la violation du droit
fédéral, y compris l'excès ou l'abus du pouvoir d'appréciation, la constatation inexacte ou
incomplète des faits pertinents ainsi que l'inopportunité de la décision entreprise, sauf
lorsqu'une autorité cantonale a statué comme autorité de recours (art. 49 PA). L'autorité de
recours applique le droit d'office, sans être liée par les motifs invoqués par les parties (art.
62 al. 4 PA), ni par les considérants juridiques de la décision attaquée. Aussi peut-elle
admettre ou rejeter le pourvoi pour d'autres motifs que ceux invoqués. Dans son arrêt, elle
prend en considération l'état de fait existant au moment où elle statue (cf. ATAF 2014/1
consid. 2).



E. 3.1
Selon l'art. 99 LEI en relation avec l'art. 40 al. 1 LEI, le Conseil fédéral détermine les cas
dans lesquels les autorisations de courte durée, de séjour ou d'établissement, ainsi que les
décisions préalables des autorités cantonales du marché du travail sont soumises à
l'approbation du SEM. Celui-ci peut refuser son approbation ou limiter la portée de la
décision cantonale.

E. 3.2
En l'espèce, le SEM avait la compétence d'approuver l'octroi d'une autorisation de séjour en
application de l'art. 85 OASA (cf. ATF 141 II 169 consid. 4). Il s'ensuit que ni le SEM, ni a
fortiori le Tribunal, ne sont liés par le préavis positif du SPOP en faveur de l'octroi d'une
autorisation de séjour au recourant et peuvent parfaitement s'écarter de l'appréciation faite
par cette autorité.

E. 4
L'étranger n'a en principe pas un droit à la délivrance d'une autorisation de séjour ou
d'établissement, à moins qu'il ne puisse se prévaloir d'une disposition particulière du droit
fédéral ou d'un traité international lui conférant un tel droit (cf. ATF 135 II 1 consid. 1.1 et
131 II 339 consid. 1).

E. 5
Compte tenu des relations que le recourant entretient avec ses enfants, de nationalité
française titulaires de permis de séjour en Suisse, du concubinage avec la mère de ces
derniers et leur volonté de se marier, il convient d'examiner si les conditions
jurisprudentielles découlant de l'application de l'art. 8 CEDH sont réalisées.

E. 5.1
Selon l'art. 8 CEDH, toute personne a droit au respect de sa vie privée et familiale, de son
domicile et de sa correspondance (par. 1). Il ne peut y avoir ingérence d'une autorité
publique dans l'exercice de ce droit que pour autant que cette ingérence est prévue par la loi
et qu'elle constitue une mesure qui, dans une société démocratique, est nécessaire à la
sécurité nationale, à la sûreté publique, au bien-être économique du pays, à la défense de
l'ordre et à la prévention des infractions pénales, à la protection de la santé ou de la morale,
ou à la protection des libertés d'autrui (par. 2).

E. 5.2
Encore faut-il, pour pouvoir invoquer cette disposition, que la relation entre l'étranger et une
personne de sa famille ayant le droit de résider durablement en Suisse (ce qui suppose que
cette personne ait la nationalité suisse, une autorisation d'établissement en Suisse ou un
droit certain à une autorisation de séjour en Suisse) soit étroite et effective (cf. ATF 135 I
143 consid. 1.3.1 et ATF 131 II 265 consid. 5, ainsi que réf. cit.).

E. 5.3
Selon la jurisprudence du Tribunal fédéral (ATF 144 I 91 consi. 5.2), un droit découlant de
l'art. 8 CEDH ne peut exister qu'en présence : 1) de relations étroites et effectives avec
l'enfant d'un point de vue affectif, et ; 2) d'un point de vue économique ; 3) de l'impossibilité
pratique à maintenir la relation en raison de la distance qui sépare le pays de résidence de
l'enfant du pays d'origine de son parent, et ; 4) d'un comportement irréprochable. Ces
exigences doivent être appréciées ensemble et faire l'objet d'une pesée des intérêts globale.



Dans le cadre de l'examen de la proportionnalité de la mesure (cf. art. 8 par. 2 CEDH), il
faut aussi tenir compte de l'intérêt fondamental de l'enfant (art. 3 de la Convention du 20
novembre 1989 relative aux droits de l'enfant [CDE ; RS 0.107]) à pouvoir grandir en
jouissant d'un contact étroit avec ses deux parents, étant précisé que, sous l'angle du droit
des étrangers, cet élément n'est pas prépondérant par rapport aux autres et que l'art. 3 CDE
ne saurait fonder une prétention directe à l'octroi ou au maintien d'une autorisation (ATF
144 I 91 consid. 5.2). Sous l'angle temporel, comme cela a déjà été souligné par la
jurisprudence, ce qui est déterminant lors de l'examen de proportionnalité, c'est la réalité et
le caractère effectif des liens qu'un étranger a tissés avec le membre de sa famille qui
bénéficie d'un droit de résider en Suisse au moment où le droit est invoqué, quand bien
même, par définition, des liens familiaux particulièrement forts impliquent un rapport
humain d'une certaine intensité qui ne peut s'épanouir que par l'écoulement du temps. En
d'autres termes, les carences de l'étranger dans les relations étroites qu'il allègue entretenir
avec son enfant revêtent moins de poids dans la pesée des intérêts à mesure qu'elles sont
plus anciennes et qu'en raison de ce même écoulement du temps se renforce la relation entre
l'étranger et son enfant (ATF 144 I 91 consid. 5.2).

E. 5.4
Les signes indicateurs d'une relation étroite et effective sont en particulier le fait d'habiter
sous le même toit, la dépendance financière, des liens familiaux particulièrement proches et
des contacts réguliers (cf. ATF 135 I 143 consid. 3.1 p. 148; arrêts 2C_1045/2014 du 26
juin 2015 consid. 1.1.2; 2C_435/2014 du 13 février 2015 consid. 4.1). A cela s'ajoute que
les relations visées par cette norme conventionnelle sous l'aspect de la protection de la vie
familiale sont avant tout celles qui concernent la famille dite nucléaire ("Kernfamilie"), soit
celles qui existent "entre époux" et "entre parents et enfants mineurs" vivant en ménage
commun (cf. ATF 137 I 113 consid. 6.1 et réf. cit.). L'art. 13 al. 1 Cst garantit la même
protection (cf. arrêt du TF 2C_157/2016 du 13 octobre 2016 consid. 6).

E. 5.4.1
Le lien affectif particulièrement fort est tenu pour établi lorsque les contacts personnels sont
effectivement exercés dans le cadre d'un droit de visite usuel selon les standards
d'aujourd'hui (en Suisse romande, il s'agit d'un droit de visite d'un week-end toutes les deux
semaines et durant la moitié des vacances) ; seuls importent les liens personnels, c'est-à-dire
l'existence effective de liens familiaux particulièrement forts d'un point de vue affectif et
non pas seulement les décisions judiciaires ou les conventions entre parents se répartissant
l'autorité parentale et la garde des enfants communs ou encore l'introduction de l'autorité
parentale conjointe en cas de divorce résultant de la modification du code civil entrée en
vigueur le 1er juillet 2014. A noter que lorsque l'étranger qui entend se prévaloir de l'art. 8
CEDH sous l'angle de sa vie familiale réside en Suisse sans disposer au préalable d'un droit
de séjour, un droit de visite usuel ne suffit pas pour admettre l'existence d'un lien affectif
particulièrement fort au sens exigé par la jurisprudence ; il faut dans ce cas établir des
relations personnelles d'une intensité particulière avec l'enfant en question (cf. ATF 144 I
91 consid. 5.2.1 et références citées).

E. 5.4.2
Le lien économique est particulièrement fort lorsque l'étranger verse effectivement à
l'enfant des prestations financières dans la mesure décidée par les instances judiciaires
civiles. La contribution à l'entretien peut également avoir lieu en nature, en particulier en



cas de garde alternée. Le Tribunal fédéral a toutefois admis qu'il convient de distinguer la
situation dans laquelle l'étranger ne contribue pas à l'entretien de l'enfant faute d'avoir été
autorisé à travailler de celle dans laquelle il ne fait aucun effort pour trouver un emploi. Les
exigences relatives à l'étendue de la relation que l'étranger doit entretenir avec son enfant
d'un point de vue affectif et économique doivent en effet rester dans l'ordre du possible et
du raisonnable (cf. ATF 144 I 91 consid. 5.2.2 et réf. cit.).

E. 5.5
La possibilité d'exercer le droit de visite depuis le pays d'origine, pour éviter qu'il ne
s'agisse que d'une possibilité théorique, doit être examinée concrètement et notamment tenir
compte de l'âge des intéressés, des moyens financiers, des techniques de communication et
des types de transport à disposition, ainsi que de la distance entre les lieux de résidence :
l'impossibilité pratique à maintenir la relation sera tenue pour réalisée si le pays de
l'étranger qui bénéficie d'un droit de visite est très éloigné de la Suisse (cf. ATF 144 I 91
consid. 5.2.3 et réf. cit.).

E. 5.6
On ne saurait parler de comportement irréprochable lorsqu'il existe, à l'encontre de
l'étranger, des motifs d'éloignement, en particulier si l'on peut lui reprocher un
comportement répréhensible sur le plan pénal ou en regard de la législation sur les
étrangers, étant entendu qu'en droit des étrangers, le respect de l'ordre et de la sécurité
publics ne se recoupe pas nécessairement avec la violation de dispositions pénales, de sorte
que l'appréciation émise par l'autorité de police des étrangers peut s'avérer plus rigoureuse
que celle de l'autorité pénale. La jurisprudence a toutefois relativisé cette condition dans des
situations spécifiques. Ainsi, en présence d'une atteinte de peu d'importance à l'ordre public
et d'un lien affectif et économique particulièrement fort avec l'enfant, la contrariété à l'ordre
public ne constitue plus une condition indépendante rédhibitoire de refus de prolongation de
l'autorisation de séjour, mais un élément parmi d'autres à prendre en compte dans la pesée
globale des intérêts (cf. ATF 144 I 91 consid. 5.2.4 et réf. cit.). Du point de vue de la santé
publique, il est important de souligner que, conformément à une jurisprudence constante,
les infractions en matière de stupéfiants constituent, à partir d'une certaine intensité, une
perturbation "très grave" de l'ordre et de la sécurité publics, dans la mesure où elles portent
atteinte à un bien juridique particulièrement important, à savoir l'intégrité de la personne
(cf. arrêt du TF 2C_516/2012 du 17 octobre 2012 consid. 2.2). A cet égard, le Tribunal
fédéral considère que la santé de nombreuses personnes est mise en danger à partir d'une
valeur seuil de 18 grammes de cocaïne (cf. ATF 145 IV 312 consid. 2.1.1 et réf. cit.). Dans
ce contexte, qui implique la lutte contre le trafic et la propagation de la consommation de
drogues, la jurisprudence est très stricte à l'égard des étrangers qui violent la législation
fédérale sur les stupéfiants, étant entendu que cette position de principe peut être assouplie,
selon les circonstances, si les infractions commises sont étroitement liées à la toxicomanie
de la personne concernée (cf. ATF 139 II 121 consid. 5.3).

E. 6.1
S'agissant de la relation affective que le recourant entretient avec ses enfants en Suisse, le
Tribunal constate ce qui suit. Les enfants jumeaux du recourant sont nés le (...) 2018 en
Suisse (cf. dossier SEM pce 9 pp. 78 et 83). L'intéressé a entamé une procédure en
reconnaissance de paternité auprès de l'Etat civil du canton de Vaud, qui a abouti le (...)
2018 (cf. ibid pp. 91 et 96). Le même jour, ce dernier et sa concubine ont signé une



convention leur octroyant à parité égale l'éducation de leurs enfants ainsi qu'une déclaration
concernant l'autorité parentale conjointe (cf. ibid pp. 92-93 et 97-98). Dans son écrit du 13
juin 2021, l'intéressé a indiqué vivre en partie chez sa concubine avec leurs enfants et chez
un ami, B._______ né en 1933, qu'il considère comme son père (cf. pce 26 et 28 TAF). Ce
dernier a par ailleurs attesté par un témoignage que le recourant venait dormir chez lui deux
à trois fois par semaine depuis trois ans et y restait régulièrement pour la nuit avec ses
jumeaux (cf. pce. 26 TAF). L'intéressé a également précisé contribuer à l'entretien de ses
enfants et passer beaucoup de temps avec eux, car sa concubine travaillait à (...) %. Par
ailleurs, il se serait occupé d'eux tous les jours pendant une année car aucune place n'était
disponible dans une crèche (cf. pce 28 TAF). Les photos versées au dossier ainsi que les
nombreux témoignages fournis par les proches de la famille confirment les dires du
recourant à savoir qu'il passe beaucoup de temps avec ses enfants durant lequel il se livre à
différentes activités telles que « jouer au parc, faire des balades au bord du lac, jouer au
football et faire du vélo [...] » (cf. pce 28 TAF ainsi que les annexes [photos et lettres de
proches] et les nombreux témoignages joint au dossier pces 8-9-23-24-25-26-27). Les
divers écrits de sa concubine attestent également des liens affectifs entretenus entre le
recourant et ses enfants (cf. pce 11 TAF et annexe pce 28 TAF, témoignage de la concubine
de l'intéressé). Au vu des témoignages de la mère des jumeaux, des proches de la famille et
des déclarations concordantes du recourant, le Tribunal considère que celui-ci peut se
prévaloir d'une relation étroite et effective avec ses fils, tel qu'exigée par la jurisprudence
pour permettre une application de l'art. 8 CEDH (cf. ATF 135 I 143 consid. 3.1). En effet,
l'art. 8 CEDH a pour vocation de protéger uniquement les relations réellement vécues et non
les relations qui trouvent leur fondement dans la seule existence d'un lien juridique (cf.
l'arrêt du TF 2C_821/2016 du 2 février 2018 consid 5.2.1). Par ailleurs, l'autorité inférieure,
dans sa décision querellée, ne remet pas en cause les relations étroites qu'entretiennent la
famille.

E. 6.2
En ce qui concerne les liens économiques, le recourant ne verse aucune contribution
d'entretien à la mère de ses enfants (cf. pce 28 TAF). Cependant, il ressort de la
jurisprudence que la contribution d'entretien peut avoir lieu également en nature, en
particulier en cas de garde alternée et qu'il convient de distinguer la situation dans laquelle
l'étranger ne contribue pas à l'entretien de l'enfant faute d'avoir été autorisé à travailler de
celle dans laquelle il ne fait aucun effort pour trouver un emploi (cf. supra consid. 5.4.2).
Dans le cas d'espèce, il apparaît que le recourant ne travaille pas en raison de sa situation
illégale. Une promesse de contrat de travail a été produite par le recourant de sorte qu'il
semble qu'il entreprenne des démarches afin de trouver une activité lucrative (cf. dossier
TAF pce 28). En outre, il ressort du dossier que le recourant vit sous le même toit que ses
deux enfants âgés de (...) ans et s'en occupe pendant que sa concubine travaille. Au vu de ce
qui précède, il convient de retenir que la contribution d'entretien en faveur des enfants du
recourant a lieu en nature (cf. arrêt du TF 2C_635/2016 du 17 mars 2017 consid. 2.1.3).

E. 6.3
Il convient à ce stade d'examiner la condition du comportement irréprochable du recourant.

E. 6.3.1
En l'occurrence, le recourant a commis plusieurs infractions pénales, dont une
particulièrement grave, pour laquelle il a été condamné à une peine privative de liberté de



30 mois, dont 6 mois ferme et 24 mois avec sursis durant trois ans (cf. let. B, D et G supra et
dossier SEM Act. 1). Entre la fin de l'année 2012 et le 26 septembre 2014, le recourant avait
vendu ou remis en qualité d'intermédiaire à 6 personnes une quantité totale d'environ 150
grammes de cocaïne pure et avait, entre avril 2014 et le 26 septembre 2014, vendu en
plusieurs fois entre 150 et 180 grammes de cannabis à une personne (cf. ibid p. 4). Entre le
mois de juin 2014 et le 26 septembre 2014, il avait aussi consommé une quantité
indéterminée de cocaïne et de cannabis (cf. ibid p. 3). Il ne ressort pas du jugement que
l'intéressé occupait une position hiérarchique élevée au sein du trafic mais qu'il servait
plutôt de simple intermédiaire passif. Le Tribunal notera à cet égard que les faits reprochés
ayant conduit à cette condamnation du 4 mai 2016 se sont entièrement déroulés entre 2012
et 2014 et que, depuis lors, aucune nouvelle condamnation en lien avec la LStup n'apparaît
dans le casier judiciaire de l'intéressé. Bien que le jugement précité ait retenu la lourde
culpabilité du recourant, il a également retenu, à sa décharge, d'une part, sa jeunesse passée
dans des conditions difficiles. En effet, le recourant a été contraint de participer à la guerre
en Côte d'Ivoire comme enfant-soldat durant plusieurs années (cf. pce 1 SEM p.9). Il avait
ensuite pu fuir son pays grâce à un prêtre et obtenir la qualité de réfugié et l'asile politique
en Italie [cf. notamment, annexes des pces 1, 15 et 19 TAF]). D'autre part, le recourant a
admis les faits reprochés et s'est présenté en personne devant ses juges depuis son domicile
en Italie. Le Tribunal correctionnel a également retenu, après l'avoir entendu, que le risque
de récidive était relativement faible. On notera également que l'intéressé a déclaré, lors de
son jugement en 2016, avoir commencé à consommer de la drogue en Côte d'Ivoire, car il y
était obligé. Il avait désormais arrêté d'en consommer et continuait son traitement à l'hôpital
(...) (cf. dossier SEM Act. 1 p. 9). Ces dires sont corroborés par une attestation médicale de
l'hôpital psychiatrique (...) datant du (...) 2015 affirmant qu'il était suivi pour des troubles
psychiques graves s'étant développés dans un contexte traumatique lors d'une expérience de
guerre en Côte d'Ivoire, alors qu'il était âgé de 9 ans. Le recourant a également produit un
certificat médical en italien datant de 2012 dans lequel il a été constaté qu'il souffrait d'un
stress post-traumatique (cf. dossier TAF annexe à la pce 15).

E. 6.3.2
L'intéressé s'est également fait condamné en juillet 2018 et février 2019 pour entrée et
séjour illégaux en Suisse respectivement à une peine privative de liberté de 30 jours et de 60
jours (cf. dossier SEM pce 4 et 6, ainsi que dossier cantonal). Pour justifier son
comportement, il a expliqué que ses entrées sur le territoire helvétique avaient pour unique
but d'apporter un soutien à sa compagne afin d'élever leurs deux enfants (cf. dossier TAF
pce 1). Ces explications paraissent crédibles dans la mesure où sa compagne a accouché de
jumeaux le (...) 2018.

E. 6.3.3
En ce qui concerne les infractions à la LStup, Ie Tribunal constate que les faits pour lesquels
le recourant a été condamné sont graves compte tenu de la quantité importante de drogue en
cause sur une durée de près de 2 ans. Sans vouloir minimiser ces actes, il s'agit toutefois de
les relativiser, notamment au vu de l'écoulement du temps, de sa dépendance passée aux
stupéfiants, des traumatismes qu'il a vécus et l'absence de toute récidive en la matière
depuis fin 2014. Il s'agit ainsi, du moins en partie, d'erreurs de parcours, que l'intéressé n'a
pas réitérées, son comportement après la condamnation en question n'ayant plus donné lieu
à des plaintes en lien avec les stupéfiants. S'agissant des condamnations pour entrées et
séjours illégaux, il sied de relever que même si les infractions susmentionnées n'atteignent



plus le seuil de gravité des infractions accomplies jusqu'en 2014, il n'en reste pas moins que
l'intéressé - pourtant sous le coup d'une interdiction d'entrée et alors qu'il n'avait jamais
bénéficié d'un titre de séjour en Suisse - a continué de résider sur le territoire helvétique de
manière illégale. Toutefois, il sied de tenir compte du fait que l'intéressé avait pour unique
but d'apporter un soutien à sa compagne et de s'occuper de ses enfants en bas âge. A cet
égard, l'image d'un délinquant menaçant l'ordre et la sécurité publics et dépourvu de
pronostic favorable pour l'avenir, tel que dépeint par l'autorité inférieure dans sa décision
querellée, ne saurait emporter la conviction du Tribunal. En effet, il appert que la
condamnation en 2016 ainsi que la naissance de ses fils ont permis au recourant de mettre
un terme à son comportement délictueux (cf. a contrario arrêt du Tribunal F-2672/2018 du
26 mai 2020 consid. 7.12 ss, dans lequel le père de famille récidive, malgré la naissance de
son enfant). Compte tenu de ces circonstances particulières, les infractions à la LEI peuvent
être relativisées.

E. 6.4
Reste à examiner l'impossibilité pratique pour le recourant à maintenir la relation avec ses
enfants en raison de la distance qui sépare leurs domiciles respectifs.

E. 6.4.1
A titre liminaire, il convient de relever que le SEM a retenu dans la décision litigieuse que
le recourant n'avait pas démontré l'existence d'obstacles à son renvoi en Côte d'Ivoire. Or, il
ressort de nombreux documents au dossier que celui-ci a obtenu le statut de réfugié en Italie
(cf. pce SEM 1 p. 9, pce SEM 9 p. 62, pce SEM 3 p. 35, annexes des pces TAF 1 et 19).
Dans sa réponse du 8 mai 2020, le SEM, alors que le recourant avait souligné dans son
recours qu'il était réfugié politique en Italie, a maintenu que son renvoi était exigible, ce qui
est erroné. A cet égard, le Tribunal souligne qu'un renvoi en Côte d'Ivoire est illicite voire
ne peut être raisonnablement exigé car notamment contraire aux engagements de la Suisse
relevant du droit international, en particulier en ce qui concerne le principe de
non-refoulement. Ainsi, seul un renvoi en Italie serait envisageable.

E. 6.4.2
Il ressort du dossier que le lieu de résidence du recourant, en Italie, était la ville de (...) (cf.
annexe pce 1 TAF). Il convient d'observer que cette dernière se situe à environ 7 heures de
train du domicile de ses enfants (cf. www.cff.ch) ou 1 heures 30 d'avion (de (...) à Genève)
à laquelle il convient d'ajouter 1 heure 08 de trajet en train (de Genève à (...)).
Concrètement, dans l'hypothèse où ses moyens financiers le lui permettaient, il pourrait
rendre visite à ses enfants à tout le moins deux week-end par mois, à condition qu'il
obtienne des autorisations d'entrée. Toutefois, il lui serait très difficile de garder la même
relation affective qu'il entretient en ce moment avec ses deux fils âgés de tout juste (...) ans.
Une communication par voie électronique s'avèrerait difficile au vu de leurs jeunes âges. En
outre, on ne saurait minimiser l'importance pour ces enfants en bas âge de pouvoir grandir
en continuant de jouir d'un contact étroit avec leurs deux parents, comme cela a été le cas
pendant leurs premières années de vie.

E. 7.1
Le Tribunal observe que le recourant vit en concubinage depuis trois ans avec la mère de
ses enfants et que le couple souhaite se marier. En effet, il ressort des écrits du recourant et
de sa concubine, postérieurs à la décision litigieuse, que ceux-ci ont entrepris des
démarches auprès de l'Etat civil de (...) (VD), en vue de célébrer leur mariage après la



naissance de leurs jumeaux, procédure qui s'est soldée par un échec (cf. pce 28 TAF et
annexe, témoignage de la concubine du recourant). Selon leurs déclarations, les autorités
leur auraient indiqué par téléphone qu'il leur était impossible de célébrer leur union au vu de
l'interdiction d'entrée prononcée par le SEM à l'encontre du recourant. L'officier de l'Etat
civil leur aurait conseillé d'attendre la fin de la procédure pendante devant le Tribunal de
céans ou la fin de ladite l'interdiction d'entrée avant de réitérer leur demande (cf. pce 28
TAF).

E. 7.2
A cet égard, on rappellera qu'une interdiction d'entrée n'empêche pas per se une personne de
se marier. En effet, le SEM est tenu de lever cette mesure d'éloignement d'office lorsqu'une
autorisation de séjour est octroyée (cf., notamment, arrêt du TF 2C_1224/2013 du 12
décembre 2014 consid. 5.1.2). Cependant, lorsqu'il n'apparaît pas clairement que l'intéressé
remplira les conditions d'une admission en Suisse après son union, les autorités de police
des étrangers ne sont pas tenue de délivrer un titre de séjour en vue du mariage (cf. art. 17
al. 2 LEI par analogie; ATF 139 I 37 consid. 3.5.2 ; arrêt du TF 2C_107/2018 consid. 4.1).
Ainsi, le refus de délivrer une tolérance de séjour pour célébration du mariage n'est pas
critiquable au vu de la lourde condamnation pénale du recourant et du concubinage
relativement court (cf. site de l'Etat de Vaud Population Population étrangère Entrée et
séjour Etats tiers Séjour en vue de mariage ou partenariat, consulté le 31 août 2021).

E. 7.3
Au vu de la jurisprudence du Tribunal fédéral permettant aux concubins entretenant des
relations étroites et effectivement vécues ou lorsqu'il existe des indices concrets d'un
mariage sérieusement voulu et imminent d'invoquer l'art. 8 CEDH, tout comme du droit au
mariage découlant de l'art. 14 Cst, il conviendra d'en tenir compte dans la pesée des intérêts
(cf. arrêt du TF 2C_198/2018 du 25 juin 2018 consid 4.2 s'agissant du concubinage protégé
par l'art. 8 CEDH et ATF 139 I 145 consid. 2.4 pour les éléments à prendre en compte de
l'examen de la proportionnalité).

E. 8
A ce stade, il convient de procéder à une pesée des intérêts globale tenant compte de tous
les éléments précités.

E. 8.1
Force est de constater que la pesée des intérêts sous l'angle de l'art. 8 CEDH est très délicate
dans la présente affaire. En effet, le Tribunal est amené à conclure que la condition du
comportement irréprochable n'est pas remplie. Egalement en défaveur du recourant, on
retiendra la dépendance partielle de sa concubine aux prestations complémentaires.
Toutefois, dans la pesée globale des intérêts en présence, il convient également de tenir
compte d'autres facteurs parlant en faveur du recourant. Tout d'abord ses liens affectifs
étroits avec ses enfants pour lesquels il s'est beaucoup investi. Au vu des nombreux
témoignages en sa faveur, il apparaît qu'il s'est créé un réseau d'amis et de connaissances
démontrant une bonne intégration dans la communauté suisse. Par ailleurs, le recourant
ainsi que sa concubine ont clairement indiqué qu'ils souhaitaient se marier de sorte qu'il en
découle un droit au mariage et par la suite au regroupement familial fondé sur l'art. 3
Annexe I de l'Accord entre la Confédération suisse, d'une part, et la Communauté
européenne et ses Etats membres, d'autre part, sur la libre circulation des personnes (ALCP,
RS 0.142.112.681). Cette circonstance ne saurait donc être ignorée dans l'appréciation



globale du cas. Sur le plan financier, on observera que le recourant n'a pas contracté de
dettes, bien qu'il n'ait jamais travaillé. Par ailleurs, il appert au dossier que ce dernier s'est
vu proposé, le (...) 2021, une offre d'emploi en qualité de (...) (cf. annexes de la pce 28
TAF). Il apparaît dès lors qu'il entreprend des démarches afin de s'intégrer sur le marché de
l'emploi de sorte que sa situation et celle de sa concubine pourrait se modifier et devenir
meilleure à l'avenir. Toutefois, dans l'hypothèse où le couple devait dépendre de l'aide
sociale à l'avenir, il courrait le risque que sa situation soit régulièrement réexaminée de
manière circonstanciée par l'administration. Le Tribunal constate également en faveur du
recourant son évolution positive malgré des traumatismes graves subis durant son enfance.
En effet, depuis sa condamnation pour trafic de drogues, il a réussi à soigner sa dépendance
aux stupéfiants et n'a pas récidivé à la suite sa sortie de prison le 31 mars 2015, hormis en ce
qui concerne les infractions aux droit des étrangers. Le délai d'épreuve fixé par le juge pénal
à trois ans est écoulé depuis le 4 mai 2019, à savoir depuis plus de deux ans. Ainsi, il
convient de retenir que le risque de récidive de l'intéressé est très peu élevé. A cela s'ajoute
que le canton de Vaud a autorisé le recourant à rester en Suisse depuis sa demande déposée
le 14 mars 2019 malgré le fait qu'il s'agissait en son temps d'un cas tout à fait limite. Dès
lors, le Tribunal se doit de tenir compte du temps écoulé jusqu'au jour du prononcé du
présent arrêt, ce qui plaide en faveur de l'intéressé. Finalement, l'intérêt des enfants de vivre
auprès de leurs deux parents est un élément important. Un déménagement à (...) de leur père
ne rendrait pas impossible leurs liens mais les rendraient plus difficile. Dans ces
circonstances, le Tribunal estime que les éléments en défaveur du recourant, à savoir son
passé criminel et la dépendance partielle de sa concubine aux prestations complémentaires
sont contrebalancés par les éléments positifs précités notamment son évolution positive, son
lien affectif particulièrement étroit avec ses enfants, les perspectives professionnelles
intactes sur le vu de la promesse d'embauche versée au dossier et le risque de récidive qu'il
y a lieu de considérer comme très peu élevé compte tenu des circonstances particulières
inhérentes à la présente affaire. Il sied également de rappeler que sept ans se sont écoulés
depuis la dernière infraction de l'intéressé en lien avec le trafic de stupéfiants et qu'il est
sorti de prison depuis six ans et demi.

E. 8.2
Dans ces conditions, au vu de l'ensemble des circonstances du cas d'espèce et à l'issue d'une
pesée globale des intérêts en présence, le Tribunal arrive à la conclusion que l'intérêt public
au maintien d'une politique migratoire restrictive doit céder le pas devant l'intérêt privé du
recourant à poursuivre son séjour en Suisse et l'intérêt supérieur de l'enfant, compte tenu des
relations étroites qu'il entretient avec ses fils, titulaires d'autorisations séjour UE/ALCP.

E. 9
En conséquence, le recours doit être admis, la décision attaquée annulée. Statuant lui-même,
le Tribunal octroie l'approbation requise à l'octroi d'une autorisation de séjour en faveur du
recourant.

E. 10
Cela étant, compte tenu des infractions commises par le recourant, le Tribunal estime qu'il
s'agit d'un cas limite et qu'il se justifie d'adresser à ce dernier un avertissement formel au
sens de l'art. 96 al. 2 LEI. Le Tribunal met en outre l'intéressé en garde sur les conséquences
que pourrait avoir sur son séjour en Suisse tout écart de comportement pénalement
répréhensible, notamment en ce qui concerne le trafic de stupéfiants. S'il devait récidiver, il



pourrait s'exposer à des mesures d'éloignement (cf. arrêt du TF 2C_308/2017 du 21 février
2018 consid. 5.4 et 2C_851/2014 du 24 avril 2014 consid. 4.3). Par ailleurs, s'agissant d'un
titre de séjour amené à être renouvelé régulièrement, les autorités seront à même de
contrôler les efforts fournis par le recourant afin d'assainir sa situation financière et
contribué à l'entretien de ses enfants. Si tel ne devait pas être le cas, la situation de
l'intéressé pourrait alors être revue en sa défaveur. Dans ce contexte, le Tribunal attire
l'attention de l'intéressé sur le fait que l'approbation du SEM est désormais obligatoire pour
toute prolongation d'une autorisation de séjour pour tout ressortissant d'un Etat non membre
de l'Union européenne lorsqu'il a obtenu des prestations d'aide sociale durant les trois
dernières années précédant la date d'échéance du titre de séjour pour un montant égal ou
supérieur à 50'000.- francs (cf. art. 4 al. 1 let. g de l'Ordonnance du DFJP).

E. 11
L'interdiction d'entrée rendue à l'encontre du recourant est arrivée à échéance le 29
septembre 2021 (cf. dossier SEM pce 4). Ainsi, au jour du jugement, elle ne déploie plus
d'effets. Le demande de levée de l'interdiction d'entrée est dès lors devenue sans objet.

E. 12.1
Le recourant, ayant obtenu gain de cause, n'a pas à supporter de frais de procédure (cf. art.
63 al. 1 1ère phrase a contrario PA), pas plus que l'autorité qui succombe (cf. art. 63 al. 2
PA). L'avance de frais d'un montant de 1'000 francs versée entièrement par le recourant le
24 mars 2020, lui sera restituée par le Tribunal.

E. 12.2
Le recourant a agi sans mandataire professionnel. Par conséquent, il ne peut se prévaloir de
frais relativement élevés pour la défense de ses intérêts dans le cadre de la présente
procédure, de sorte qu'il ne se justifie pas de lui allouer de dépens (cf. art. 64 al. 1 PA).
(Dispositif à la page suivante)
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